
REPUBLIQUE  FRANÇAISE

MINISTERE DE L’AGRICULTURE
ET DE LA PECHE

DIRECTION DES EXPLOITATIONS
DE LA POLITIQUE SOCIALE ET DE L’EMPLOI

Sous-Direction de l’Economie des Exploitations
Bureau de l’Equipement des Exploitations

78, rue de Varenne
75349 PARIS 07 SP

N/REF : GT/RS 990212 c:cirméca
( 01.49.55.59.99

Télécopie : 01.49.55.80.13

Circulaire : DEPSE/SDEE/C99-7005

Date : 18 FEVRIER 1999

Classement :

Le Ministre de l’Agriculture et de la Pêche
à

Madame et Messieurs les Préfets de Région
Mesdames et Messieurs les Préfets de Département

OBJET : Modernisation des exploitations (chapitre 61.40, article 30).
 Aide à l’acquisition de matériel agricole en zone de montagne.

Date d’application : Immédiate.

Circulaire abrogée : DEPSE/SDEEA/C91 N° 7031 du 5 août 1991.

J’ai souhaité apporter toute mon attention à la politique concernant l’agriculture de montagne.
Dans ce cadre, les matériels agricoles spécifiques doivent pouvoir y être obtenus dans les meilleures
conditions économiques. Aussi, convient-il de moderniser l’aide de l’Etat correspondante.

La présente circulaire a pour objet de vous apporter les précisions nécessaires à la mise en oeuvre
de cette mesure qui s’applique aux demandes déposées et enregistrées en 1999.

Vous voudrez bien me rendre compte sous le présent timbre des difficultés que vous pourriez
rencontrer dans la mise en application de la procédure ci-dessous.

.../...

PLAN DE DIFFUSION

Pour exécution en zone de montagne :
Pour information autres zones :

- Mme et MM. les Préfets de Région
- Mmes et M. les Préfets de Département
- MM. les Directeurs Régionaux de l’Agriculture

et de la Forêt
- MM. les Directeurs Départementaux

de l’Agriculture et de la Forêt

Pour information :

- Administration Centrale

CEMAGREF
ODEADOM
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- MM. les Directeurs de l’Agriculture
et de la Forêt des DOM

OBJET :En vue de favoriser la modernisation et l’équipement des exploitations agricoles
une aide significative peut être attribuée pour l’acquisition de matériel agricole.

Cette aide est imputée sur le chapitre 61.40 article 30 « Modernisation des exploitations ».

S O M M A I R E

1. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ

1.1 Conditions générales
1.2 Bénéficiaires
1.3 Engagement du bénéficiaire

2. CARACTÉRISTIQUES DE L’AIDE

2.1 Matériels éligibles et montant de l’aide
2.2 Dispositions générales

3. PROCÉDURE D’ INSTRUCTION DES DEMANDES DE SUBVENTION

3.1 Composition du dossier
3.2 Etablissement de l’arrêté attributif de subvention

4. VERSEMENT DE LA SUBVENTION ET SUIVI

Contrôles à effectuer

ANNEXES

Annexe I -   Modèle de demande de subvention

Annexe II - Caractéristiques techniques des matériels éligibles.

Ces deux documents sont regroupés en un seul imprimé recto-verso CERFA
qu’il appartiendra au demandeur de la subvention de compléter.

1. CONDITIONS DE RECEVABILITE

1.1 - C ONDITIONS GÉNÉRALES                                        

L’aide à l’acquisition de matériel agricole n’est attribuée qu’en zone de montagne, au sens du
Règlement (CE) N° 950/97 du Conseil du 20 mai 1997.

Le siège de l’exploitation concernée et 80 % au moins de la superficie agricole utile représentant
au moins 3 ha de S.A.U. doivent être situés dans cette zone.

1.2- BÉNÉFICIAIRES                        

Les demandeurs peuvent être

- une personne physique :
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exploitant à titre principal dont la qualité sera appréciée selon les critères définis à la fiche 1.1.2 de la
circulaire DEPSE/SDEEA N° 7035 du 9 novembre 1990 modifiée par la circulaire N° 7030 du 16
décembre 1998.

- une personne morale :

• groupement d’exploitation en commun, exploitation agricole à responsabilité limitée et autre société
civiles agricoles.

• coopérative d’achat et d’utilisation en commun du matériel agricole lorsque les deux tiers de leurs
membres remplissent les conditions mentionnées au paragraphe 1.1.

• coopérative et société d’intérêt collectif agricole dans les D.O.M.

1.3 - ENGAGEMENT DU BÉNÉFICIAIRE                                                    

Le bénéficiaire doit s’engager à ne pas revendre le matériel subventionné avant un délai de trois
ans ou, dans le cas contraire, à rembourser, préalablement à la revente, le montant de la subvention
perçue.

2. CARACTERISTIQUES DE L’AIDE

2.1 - MATÉRIELS ÉLIGIBLES ET MONTANT DE L ’                                                                   AIDE         

La subvention, plafonnée pour chaque bénéficiaire à 100 000 F, est calculée sur le prix de vente
hors taxe du matériel, selon un taux qui varie en fonction du type de dossier considéré, comme indiqué
dans le tableau ci-après :

PAM hors PAM
30 % 22,50 %

Il convient de noter que ces taux correspondent aux maxima imposés par le Règlement (CE)
N° 950/97 du Conseil du 20 mai 1997, pour l’ensemble des aides en capital et sous forme de prêts
bonifiés. Dans le cas de PAM accordé à un jeune agriculteur, la subvention équivalente au prêt peut
cependant permettre d’atteindre le taux global de 37,50 %.

Les matériels éligibles sont récapitulés ci-dessous :

I. Particulier, groupement d’agriculteurs et CUMA (métropole et DOM) ainsi que coopérative et SICA
dans les DOM :

I. Motofaucheuse ou motofaneuse automotrice de moins de 25 kW (DIN) de puissance au moteur.

2. Autofaucheuse de moins de 40 kW (DIN) de puissance au moteur.

3. Transporteur automoteur de montagne à centre de gravité abaissé :

3.1. Autochargeuse.

4. Salle de traite mobile pour la traite en montagne.

5. Appareil de manutention du foin en complément de la ventilation et du séchage.
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6. Machine à récolter la lavande.

II. CUMA (métropole et DOM) ainsi que coopérative et SICA dans les DOM :

7. Ramasseuse ou faucheuse-hâcheuse-chargeuse semi-portée, tractée ou automotrice.

8. Gros matériel non automoteur d’aménagement du sol (lame de poussée, lame niveleuse) adaptable
sur tracteurs.

9. Débroussailleuse à axes verticaux adaptable sur tracteurs.

10. Débroussailleuse à axe horizontal y compris avec flèche articulée, adaptable sur tracteurs.

Les définitions de ces matériels sont présentées en annexe 2.

2.2 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES                                          

L’aide ne peut être accordée que pour du matériel neuf et pour lequel a été délivré un devis
détaillé comportant la marque, le modèle et les spécifications précises du matériel concerné.

Elle ne peut être attribuée à un demandeur ayant recours au crédit bail pour l’utilisation d’un
matériel. Cette opération est en effet assimilée à une location de bien d’équipement et, lorsque le preneur
en devient propriétaire, le matériel en question ne peut plus être considéré comme neuf.

3. PROCEDURE D’INSTRUCTION DES DEMANDES DE SUBVENTION

3.1 - CONSTITUTION DU DOSSIER                                            

Les demandes de subvention doivent être déposées à la Direction départementale de l’agriculture
et de la forêt du lieu du siège de l’exploitation.

Elles sont établies conformément au modèle joint en annexe I. La DDAF devra s’assurer que :

- le devis descriptif et estimatif est dûment rempli et revêtu des signatures du constructeur ou de
l’importateur et du vendeur ; ces signatures engagent en effet leur responsabilité sur la conformité de
l’appareil avec les spécifications techniques définies en annexe II de la circulaire, le prix hors taxe, le
délai de livraison.

- l’engagement est dûment signé du ou des demandeurs (cas d’un GAEC).

3.2 - ETABLISSEMENT DE L’                                   ARRÊTÉ ATTRIBUTIF DE SUBVENTION                                                               

Texte de référence : décret 72.196 du 10 mars 1972 portant réforme du régime des subventions
d’investissement accordées par l’Etat.

- Les subventions sont engagées sur les crédits ouverts au titre VI du budget général du ministère
de l’agriculture et de la pêche - chapitre 61.40 article 30 - dans les mêmes conditions que celles prévues
pour les autres actions financées sur cet article ;

- L’arrêté attributif de subvention comportera, outre les précisions sur la qualité du bénéficiaire,
l’indication du matériel concerné, son coût et le montant de la subvention retenue ;
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- Cette décision devra mentionner explicitement que le non-respect de l’engagement du
bénéficiaire entraînera le reversement de la subvention accordée.

4. VERSEMENT DE LA SUBVENTION ET SUIVI

Le versement de la subvention est effectué sur présentation de la facture établie par référence au
devis accompagnant la demande de subvention, revêtue de l’acquit du vendeur et indiquant la date de
livraison.

CONTRÔLES À EFFECTUER                                          

Le Directeur départemental de l’agriculture et de la forêt aura à vérifier que l’engagement de ne
pas revendre le matériel subventionné avant un délai de trois ans a bien été respecté.

Cette vérification s’effectuera, à partir d’un échantillon d’au moins 10 % du nombre
d’agriculteurs ayant obtenu une subvention selon les modalités de la présente circulaire. Elle portera de
préférence sur les dossiers dont l’ancienneté approchera le délai de trois ans visé au paragraphe 1.3.

le Contrôleur financier

YNDEN-ALLART

le Directeur des exploitations,
de la politique sociale et de l’emploi,

Christian DUBREUIL






